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Ordonnance Souveraine n° 261 du 16 novembre 2005
décernant la Médaille de l’Education Physique et
des Sports.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance n° 2.333 du 20 août 1939 insti-
tuant une Médaille de l’Education Physique et des
Sports ; 

Avons Ordonné et Ordonnons :

ARTICLE PREMIER.

La Médaille en Vermeil de l’Education Physique et
des Sports est décernée à :

MM. Claude AZAN, Professeur d’Education
Physique et Sportive au Collège Charles III, 

René BATTAGLIA, Membre du Club Alpin
Monégasque, 

Roland BIANCHERI, Président de la section
Basket Ball de l’Association Sportive de
Monaco,

Jean-Baptiste GALLIZIO, Arbitre international
à la Fédération Monégasque de Boules,

Henri GIRAUD, ancien Secrétaire Général,
Dirigeant de la section Football Club Amateur
de l’Association Sportive de Monaco,

MM. Michel PERRIN, Maître d’Armes à la
Fédération Monégasque d’Escrime, 

Julien SPOTTARELLI, Membre du Bureau de
la section Football masculin, Membre du
Conseil d’Administration de l’Association
Omnium Sports de Monaco, 

Mario VALDAMBRINI, Membre de
l’Association Omnium Sports de Monaco,
Intendant.

ART. 2.

La Médaille en Argent de l’Education Physique et
des Sports est décernée à :

MM. Christophe ALLGEYER, Secrétaire Général du
Corps des Commissaires de l’Automobile
Club de Monaco, 

Olivier BERETTA, Pilote automobile,
Champion du monde d’Endurance, 

Christian BERTI, Membre du Bureau de la
section Natation de l’Association Sportive de
Monaco,

René BRETAGNA, Conseiller auprès du Corps
des Commissaires de l’Automobile Club de
Monaco, 

Jacques CANDUSSO, Entraîneur à la section
Athlétisme de l’Association Sportive de
Monaco,

Jean-Marie CONCONI, Membre du Corps des
Commissaires de l’Automobile Club de
Monaco, 

Jean-Marie CONTERNO, Membre du Corps des
Commissaires de l’Automobile Club de
Monaco, 

Philippe CURAU, Membre du Corps des
Commissaires, affecté à la Commission du
Protocole de l’Automobile Club de Monaco, 

Gérard GAJERO, Dirigeant de la section
Football Club Amateur de l’Association
Sportive de Monaco,

Patrick LAMBIN, Membre du Corps des
Commissaires de l’Automobile Club de
Monaco, 

Arthur MAGAKIAN, ancien Conseiller à la
Fédération Monégasque de Gymnastique, 
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MM. François MAZET, ancien Champion de
Formule 3, Membre du Corps des
Commissaires de l’Automobile Club de
Monaco, 

Clivio PICCIONE, Champion de Formule GP2, 

Gilles PORCIER, Membre du Corps des
Commissaires de l’Automobile Club de
Monaco, 

Jean-Pierre RICHELMI, Champion de France
des Rallyes sur terre, Membre de
l’Automobile Club de Monaco,

Angelo SPATARO, Directeur technique chargé
de la formation des compétiteurs de la section
Karaté-Do et Taékwondo de l’Association
Sportive de Monaco,

Raoul TANGANELLI, Président de la
Commission Technique de l’Automobile Club
de Monaco, 

Pierre UBOLDI, Directeur administratif à l’AS
Monaco F.C. S.A.

Raoul VIORA, Président du Club de Squash. 

ART. 3.

La Médaille en Bronze de l’Education Physique et
des Sports est décernée à :

MM. Jean-Louis BAUCHET, Responsable de la
sécurité à la Fédération Monégasque de
Cyclisme, 

Didier BOINON, Directeur technique du
Marathon de Monaco, Membre de la
Fédération Monégasque d’Athlétisme, 

Jean-Georges BONNET, Trésorier de la
Fédération Monégasque de judo, 

Michel CELLARIO, Responsable de l’antenne
médicale de la délégation monégasque du
Comité Olympique Monégasque, 

Jean-Marc CURTI, Commissaire de Piste
Grand-Prix à l’Automobile Club de Monaco, 

Thierry DANTHEZ, Maître-nageur sauveteur, 

Claude DEBATTY, Membre des Conseils
d’Administration de la Fédération
Monégasque de ski et du Monte-Carlo Ski
Club,

MM. Michel DE MILLO TERRAZZANI, Trésorier de
la Fédération Monégasque de ski, 

Yannick D’ORIO, Sportif de haut niveau
(aviron), 

Jean-Luc DUFAYEL, Membre du Corps des
Commissaires à l’Automobile Club de
Monaco, 

Alain FICINI, Membre de l’Automobile Club
de Monaco, 

Jean-Marc FOLLETE-DUPUITS, Membre du
Corps des Commissaires à l’Automobile Club
de Monaco, 

Mmes Sandrine FRACELLO, épouse PICAUD, Sportive
de haut niveau (Tir à l’arc), Secrétaire de la
Première Compagnie de Tir à l’Arc de
Monaco,

Bettina GALLO, épouse MICHELIS, Présidente
de la section Tennis de Table à l’Association
Omnium Sports de Monaco, Présidente de la
section Tennis de Table de l’Association
Sportive de Monaco,

Mlle Céline GARIBALDI, Educatrice sportive au sein
de l’Association Special Olympics Monaco, 

MM. Stefan GERARDIN, Membre du Corps des
Commissaires de l’Automobile Club de
Monaco, 

Biagino GIFFONI, Secrétaire Général du
Comité d’Organisation du Challenge Prince
Rainier III de Football, 

Arnaud GIUSTI, Secrétaire Général de la
section Basket-Ball de l’Association Sportive
de Monaco, 

Michel GUGLIELMI, Educateur sportif au sein
de l’Association Special Olympics Monaco, 

Gérard LAURENT, Maître-nageur Sauveteur, 

Laurent LEROUSSEAU, Directeur technique de
la Fédération Monégasque de Triathlon, 

Patrick MANNOURY, Chargé des relations
auprès de la Presse et auprès des Commis-
saires à l’Automobile Club de Monaco, 

Jack MICHEL, responsable du Centre médico-
sportif du Comité Olympique Monégasque, 
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MM. Jean-Claude MONOTTOLI, Membre du Club
Alpin Monégasque, 

Robert PANZA, Educateur sportif au sein de
l’Association Special Olympics Monaco, 

François-Xavier PAQUOT, Sportif de haut
niveau (natation), 

Francis PICAUD, Entraîneur à la Première
Compagnie de Tir à l’Arc de Monaco,

Roger PLUTONI, Membre du Corps des
Commissaires de l’Automobile Club de
Monaco, 

Mathias RAYMOND, Athlète de haut niveau
(aviron), 

Jean-Claude RICCOBONI, Membre du Corps
des Commissaires de l’Automobile Club de
Monaco, 

Yoann SUAU, Athlète de haut niveau (judo),

Mustapha TANTAN, Athlète de haut niveau
(athlétisme).

ART. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des Services
Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le Chancelier de
l’Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution de la présente ordon-
nance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize novembre
deux mille cinq.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

R. NOVELLA.


